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Créé par arrêté préfectoral du 27 décembre 2002 

Comité Syndical du 28 avril 2022 

Réunion du: 
Date de convocation 
Présidence 

28 avril 2022 
06 avril 2022 
Anthony JOUVENEL 

COMPOSITION DU COMITE SYNDICAL 

Conseil Régional 
Guislain CAMBIER 

Aurore COLSON 
Jean-Marc DUJARDIN 
Marie-Annick DUPAS

GIANNITRAP ANI 
Paul Henry HANSEN-CA TT A 

Monique HUON 
Valérie LET ARD 

Membres présents : Anthony JOUVENEL, 

Conseil Economique, Social et 
Environnemental 

Déborah CLOSSET-KOPP 
Philippe GA YOT 

Ginette VERBRUGGHE 
PNR de l' Avesnois 
Guislain CAMBIER 

Sylvie CLERC-CUVELIER 
Benoît W ASCA T 

PNR des Caps et Marais d'Opale 
Anthony JOUVENEL 

Philippe LELEU 
Sophie W AROT-LEMAIRE 

PNR Scarpe-Escaut 
Grégory LELONG 

Didier V AN POUCKE 
Raymond ZINGRAFF 

Membres présents en visio: Déborah CLOSSET-KOPP, Aurore COLSON, Alexandre COUSIN, Danièle PONCHAUX, 
Ginette VERBRUGGHE, Raymond ZINGRAFF, 
Membres absents excusés ayant donné pouvoir: Philippe GA YOT (pvr Déborah CLOSSET-KOPP), Nelly JANIER 
DUBRY (pvr Aurore COLSON), Claire SONZOGNI (pvr Anthony JOUVENEL), Sophie W AROT LEMAIRE (pvr 
Anthony JOUVENEL), 
Membres absents excusés : Anne-Sophie BOISSEAUX, Sylvie CLERC CUVELIER, Paul Henry HANSEN-CA TT A, 
Grégory LELONG, Patricia POUP ART, Jean-Michel TACCOEN, Didier V AN POUCKE, Benoît WASCAT 

- Soit 7 membres dont 6 en visio et I présent représentant 11 voix sur un total statutaire de 19. Le Comité Syndical peut valablement
délibérer.

Liste des délibérations adoptées lors du 

Comité Syndical d'Espaces naturels régionaux le 28 avril 2022 

N°22-1094 Délibération Avis préfiguration Agence régionale de la Biodiversité HdF 28 avril 2022 

N°22-1095 Délibération Temps de travail 28 avril 2022 

N°22-1096 Délibération Organisation Instances paritaires 28 avril 2022 

N°22-1097 Délibération Tableau des effectifs 28 avril 2022 

N°22-1098 Délibération tableau des quotas 28 avril 2022 

N°22-1099
Délibération Appel à projets 2022 Fonds de dotation « Collections et 28 avril 2022 
Biodiversité 

N°22-1100
Délibération Convention Union Rouge Flamande/Maison de l'élevage/ 28 avril 2022 
Fromagerie du Mont des Cats 

N°22 -1101 Délibération Adhésion Association Ramsar France 28 avril 2022 
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EXT RAI T D U  REGISTRE DES DE LIBERA T IO NS 

Délibération n° 22- 1094 

Conseil Régional Hauts
de-France 
Aurore COLSON 
Alexandre COUSIN 
Paul Henry HANSEN-CA TT A 
Nelly JANIER-DUBRY 
Anthony JOUVENEL 
Danièle PONCHAUX 
Patricia POUPART 

Réunion du : 28 avril 2022 
Date de convocation : 06 avril 2022 
Présidence : Anthony JOUVENEL 

COMPOSITION DU COMI TE SYNDICAL 

Conseil Economique, 
Social et Environnemental 
Régional 
Déborah CLOSSET- KOPP 
Philippe GA YOT 
Ginette VERBRUGGHE 
PNR de I' Avesnois 
Anne-Sophie BOISSEAUX 
Sylvie CLERC-CUVELIER 
Benoît W ASCAT 

PNR des Caps et Marais 
d'Opale 
Claire SONZOGNI 
Jean-Michel T ACCOEN 
Sophie W AROT-LEMAIRE 
PNR Scarpe-Escaut 
Grégory LELONG 
Didier V AN POUCKE 
Raymond ZINGRAFF 

Membres présents : Anthony JOUVENEL, 

Membres présents en visio : Déborah CLOSSET-KOPP, Aurore COLSON, Alexandre COUSIN, Danièle 

PONCHAUX, Ginette VERBRUGGHE, Raymond ZINGRAFF, 

Membres absents excusés ayant donné pouvoir : Philippe GAYOT (pvr Déborah CLOSSET-KOPP), Nelly 

JANIER DUBRY (pvr Aurore COLSON), Claire SONZOGNI (pvr Anthony JOUVENEL), Sophie W AROT 

LEMAIRE (pvr Anthony JOUVENEL), 

Membres absents excusés : Anne-Sophie BOISSEAUX, Sylvie CLERC CUVELIER, Paul Henry HANSEN

CATTA, Grégory LELONG, Patricia POU PART, Jean-Michel TACCOEN, Didier VAN POUCKE, Benoît WASCAT 

- Soit 7 membres dont 6 en visio et 1 présent représentant 11 voix sur un total statutaire de 19. Le Comité Syndical peut

valablement délibérer.

Obiet: Avis relatif à l'engagement d'Espaces naturels régionaux dans la préfiguration de 

/'Agence Régionale de la Biodiversité Hauts-de-France. 

Le Comité syndical, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article JO de la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de 
vigilance sanitaire, les mesures suivantes, relatives à la continuité institutionnelle et aux 
dispositions dérogatoires pour les collectivités territoriales et de leurs groupements pendant la 
crise sanitaire, 
Vu l'arrêté portant création du syndicat mixte des Parcs naturels régionaux du Nord-Pas de 
Calais (Espaces naturels régionaux) en date du 27 décembre 2002, 
Vu les statuts et le règlement intérieur d 'Espaces naturels régionaux, 



Syndicat mixte « Espaces naturels régionaux » 
_____ .__ ____ _

Lille - Villeneuve d'Ascq 

Vu la Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2018-2021 entre la Région Hauts-de-France et 
Espaces naturels régionaux et son avenant prorogeant sa validité jusque fin 2022, 
Vu le Budget primitif du Syndicat mixte Espaces naturels régionaux, adopté pour 2022, 

Considérant l'avis de principe pris par le Bureau d'Espaces naturels régionaux réuni le 21 
mars 2022 relatif à la préfiguration de [ 'Agence Régionale de la Biodiversité Hauts-de-France, 
et notamment concernant« l'accueil de la future ARE» par ENRx, 
Considérant ce qui suit: 

La Gouvernance Régionale de la Biodiversité, collectif réunissant la Région Hauts-de-France, 
la DREAL Hauts-de-France, l'Office français de Biodiversité Hauts-de-France et les deux 
Agences de / 'Eau Artois-Picardie et Seine-Normandie, a sollicité Espaces Naturels Régionaux 
pour qu'il puisse porter et accueillir l'animation de la future Agence régionale de la 
Biodiversité Hauts-de-France (ARE en préfiguration). 
Le cadre proposé d'accueil a été notifié dans une information écrite communiquée à ENRx le 
07 février 2022, intitulée« Proposition d'hébergement de la cellule d'animation de l'ARB dont 
/ 'équipe de l'Observatoire Régional de la Biodiversité (ORB) par ENRx », et établie par les 
services de la Région, l'OFB et la DREAL. 
La création d'une Agence régionale de la Biodiversité est issue d'une part des ambitions de la 
Loi de 2016 sur la« Reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages », et d'autre 
part d'une démarche régionale collective réunissant l'ensemble des acteurs de la biodiversité. 
Le Comité syndical d'ENRx réuni en séance du 3 février 2022 a été informé de cette proposition 
et a manifesté un a priori favorable sous conditions en soulignant que l'expression 
« hébergement de la cellule d'animation de la future ARE » exprime un rôle limité et réducteur 
pour ENRx. Il a mandaté le Bureau d 'ENRx pour la poursuite des échanges avec les membres 
de la GRéB (Gouvernance Régionale de la Biodiversité) afin d'affiner les conditions du 
scénario proposé. La réunion du Bureau d'ENRx du 8 mars 2022 a permis l'audition et les 
échanges avec certains représentants de la GRéB : la Région, l 'OFB et la DREAL. ENRx reste 
ouvert à tous autres échanges avec les autres partenaires. 

Suite à cette rencontre, le Bureau d'ENRx, réuni le 21 mars 2022, a exprimé son avis sur la 
demande formulée, sous réserve de [ 'acceptation des propositions exposées ci-dessous par le 
Comité syndical 

que tout soit fait, dans cette phase de préfiguration, pour aboutir à une Agence 
Régionale de la Biodiversité ambitieuse, durable, pérenne, collective et fonctionnelle, 
par un projet commun offrant une garantie de visibilité à court et moyen terme sur le 
rôle d 'ENRx comme structure chargée de l'animation globale aux côtés (et non 
« à côté») des membres fondateurs; 
qu 'ENRx puisse être étroitement associé à la rédaction de la convention constitutive de 
l 'ARB, notamment en y associant le Président d 'ENRx, dont le contenu définira les
moyens financiers et les modalités de gestion des personnels affectés (articles L. 131-9
Ill et R.131-32 du code de l'environnement sur la création des ARE). Au sujet du
financement, les travaux de préfiguration de l 'ARB doivent permettre de répondre aux
questions suivantes : financements de qui ? Sur quelle durée d'engagement ?
Financement du personnel, des actions, du fonctionnement, d'investissements ? Et
qu'en est-il du financement de la gestion des ressources humaines et de la gestion
administrative ?
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Le personnel de la future ARB sera employé par ENRx qui en assumera la responsabilité 
hiérarchique et, il est nécessaire de s 'accorder sur les modalités de délégation 
contractuelle de l'animation de l 'ARB à ENRx (on se réfèrera notamment à l 'ARB 
PACA qui reprend les mêmes principes d'appui sur une structure existante, qui est 
signataire de la convention constitutive et de la convention d'application spécifique 
dédiée à l'animation). Par ailleurs aujourd'hui deux à trois postes seraient transférés 
de/ 'ORB (Salariés du CBNBI) vers ENRx, deux autres postes seraient à créer par ENRx 
et des salariés des structures membres complèteraient l'équipe de la future ARB (sans 
intégrer ENRx). Se pose alors la question de la coordination du travail et de/ 'exécution 
des missions de ces agents dans et hors ENRx. 

qu 'ENRx soit étroitement associé à la gouvernance de l 'ARB en étant intégré 
conjointement au COPIL (notamment pour les élus d 'ENRx ou leurs représentants) et 
au Comité technique (COTEC), afin de pouvoir partager les ambitions formulées et les 
modalités de mise en œuvre dont il aura la charge; 
que le calendrier de création de l'ARB prenne en compte le calendrier d'évolution 
d 'ENRx afin que ces missions puissent y être intégrées; 
qu 'un calendrier précis soit rapidement écrit pour avancer sur le scénario, notamment 
en rencontrant collectivement/ 'équipe de/ 'ORB et le Conservatoire national botanique 
de Bailleul, et en partageant les projets de convention en cours d'écriture; 
que - Région, DREAL, OFB et ENRx avec le CBNBI - nous nous engagions 
collectivement à assurer de bonnes conditions d'intégration du personnel actuellement 
employé par l'association « CBNBI » vers le syndicat mixte « ENRx », ou toute autre 
solution, ainsi que sur la sécurisation des moyens financiers alloués pour ces postes 
dans la durée. Les instances paritaires d 'ENRx devront être associées à cette 
démarche ; 
qu 'à la faveur de cette intégration de l 'ARB et de la mission qui sera déléguée à ENRx, 
ENRx entend participer au partage des « ambitions formulées et modalités de mise en 
œuvre » d'autant que certaines de ses missions contribueront aux ambitions et actions 
de la future ARB. 

Le Comité syndical comprend que le pilotage politique et stratégique de la future ARB 
doit rester aux mains de la Gouvernance régionale organisée entre les financeurs 
(Région, Etat/ DREAL, OFB, Agences de / 'Eau) et qu 'ENRx doit être sur une position 
d'appui aux décideurs sur ces aspects. Toutefois, en tant que futur chargé de 
l'animation de l 'ARB, ENRx a besoin de comprendre les choix politiques et stratégiques 
formulés - nous pourrions même participer à l'émission d'idées les concernant au vue 
de notre expertise de terrain - et d'être associé, de participer aux discussions 
concernant la mise en œuvre (plan d'actions, .. .). 

L 'ensemble des conditions énoncées dans la présente devront trouver réponse dans la 
convention constitutive de / 'Agence régionale de la Biodiversité ainsi que dans sa convention 
d'application pour que le Comité Syndical d 'Espaces naturels régionaux puisse prononcer son 
adhésion totale au projet. 
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Le Comité Syndical, après avoir délibéré et procédé au vote : 

Votants: 11 (dont 4 pouvoirs), 
Pour: f 
Contre: 0 
Abstention : 3 
Ne prend pas part au vote : 1 

Emet un avis favorable à [ 'engagement d 'ENRx dans la préfiguration de [ 'Agence Régionale 
de la Biodiversité Hauts-de-France et notamment concernant « [ 'accueil de la future ARB » 
dans les conditions développées ci-dessus. 

Autorise le Président à prendre les engagements juridiques, finan tables 
nécessaires à [ 'exécution de la présente délibération. 

Délibéré en séance les, jour, mois et an susdits. A,._ __ -
Président du Syndicat Mixte 
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Vu la Convention pluriannuelle d'objectifs signée entre la Région Hauts-de-France et Espaces 
naturels régionaux pour la période 2018-2021 et son avenant numéro 2 prorogeant sa validité 
jusque fin 2022, 
Vu le projet de convention de partenariat pour la période 2021-2023 entre l'Union Rouge 
Flamande, la Maison de ! 'élevage du Nord, la Fromagerie de [ 'Abbaye du Mont des Cats et 
Espaces Naturels Régionaux, présenté en annexe de la présente délibération, 
Vu le Budget primitif 2022 d 'Espaces naturels régionaux, 

Considérant les missions du Centre Régional de Ressources Génétiques (CRRG) d 'Espaces 
naturels régionaux, 
Considérant les objectifs de sauvegarde et de valorisation des races animales domestiques 
régionales menés par Centre Régional de Ressources Génétiques, 
Considérant le partenariat développé par Espaces naturels régionaux 
préservation et de la valorisation des races régionales, 

en faveur de la 
�i\

Décide d'approuver la convention entre ! 'Union Rouge Flamande, la Maison de ! 'élevage 
du Nord, la Fromagerie de ! 'Abbaye du Mont des Cats et Espaces naturels régionaux (au 
titre des activités du Centre régional de ressources génétiques) pour préciser les modalités 
de leur collaboration en faveur de la valorisation de produits laitiers (fromage) issus de la 
race bovine Rouge Flamande pour la période 2021-2023, 

Le Comité Syndical, après avoir délibéré et procédé au vote : 
Votants: 11 (dont 4 pouvoirs), 

Pour: 11 
Contre: 0 
Abstention : 0 

Autorise le Président à prendre les engagements juridiques, financi 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération,

� 
�----, 

Délibéré en séance les, jour, mois et an susdits. ony JOUVENEL 

Président du Syndicat Mixte 
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EXTRA IT D U REGISTRE DES DE LIBE RAT I O NS 

Délibération n° 22 - 110 l 

Conseil Régional Hauts
de-France 
Aurore COLSON 
Alexandre COUSIN 
Paul Henry HANSEN-CA TT A 
Nelly JANIER-DUBRY 
Anthony JOUVENEL 
Danièle PONCHAUX 
Patricia POUPART 

Réunion du : 28 avril 2022 
Date de convocation : 06 avril 2022 
Présidence : Anthony JOUVENEL 

COMPOSITION DU COMITE SYNDICAL 

Conseil Economique, 
Social et Environnemental 
Régional 
Déborah CLOSSET- KOPP 
Philippe GA YOT 
Ginette VERBRUGGHE 
PNR de I' Avesnois 
Anne-Sophie BOISSEAUX 
Sylvie CLERC-CUVELIER 
Benoît W ASCA T 

PNR des Caps et Marais 

d'Opale 
Claire SONZOGNI 
Jean-Michel TACCOEN 
Sophie W AROT-LEMAIRE 
PNR Scarpe-Escaut 
Grégory LELONG 
Didier V AN POUCKE 
Raymond ZINGRAFF 

Membres présents : Anthony JOUVENEL, 

Membres présents en visio : Déborah CLOSSET-KOPP, Aurore COLSON, Alexandre COUSIN, Danièle 

PONCHAUX, Ginette VERBRUGGHE, Raymond ZINGRAFF, 

Membres absents excusés ayant donné pouvoir : Philippe GAYOT (pvr Déborah CLOSSET-KOPP), Nelly 

JANIER DUBRY (pvr Aurore COLSON), Claire SONZOGNI (pvr Anthony JOUVENEL), Sophie W AROT 

LEMAIRE (pvr Anthony JOUVENEL), 

Membres absents excusés : Anne-Sophie BOISSEAUX, Sylvie CLERC CUVELIER, Paul Henry HANSEN

CA TT A, Grégory LELONG, Patricia POUPART, Jean-Michel TACCOEN, Didier VAN POUCKE, Benoît 

WASCAT 

- Soit 7 membres dont 6 en visio et I présent représentant 11 voix sur un total statutaire de 19. Le Comité Syndical peut

valablement délibérer.

Objet : Adhésion d'Espaces naturels régionaux à l'Association Ramsar France 

Le Comité Syndical, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'arrêté portant création du syndicat mixte des Parcs Naturels Régionaux du Nord-Pas de 
Calais (Espaces naturels régionaux) en date du 27 décembre 2002, 
Vu les statuts du Syndicat mixte des Parcs naturels régionaux du Nord-Pas de Calais, 
Vu la Convention pluriannuelle d'objectifs signée entre la Région Hauts-de-France et Espaces 
naturels régionaux pour la période 2018-2021 et son avenant numéro 2 prorogeant sa validité 
jusque fin 2022, 

Vu le Budget primitif 2022 d 'Espaces naturels régionaux, 



Syndicat mixte « Espaces naturels régionaux » 
------------

Lille - Villeneuve d'Ascq 

L'association RAMSAR France a pour but de faire connaître et promouvoir le label Ramsar 

en France, d'améliorer la gestion des sites Ramsar inscrits et d'encourager la création de 

nouveaux sites. 

L'adhésion donne lieu à une cotisation annuelle, établie selon la strate de population 200 

euros, commune, établissement public (entre 10 000 hab. et 50 000 hab.) 

Le Comité Syndical, après avoir délibéré et procédé au vote : 

Votants : 11 (dont 4 pouvoirs), 

Pour: 11 
Contre: 0 
Abstention : 0 

Autorise le Président à prendre toutes les dispositions nécessaires à l'adhésion d 'Espaces 

naturels régionaux à l'Association RAMSAR France en tant que syndicat mixte (établissement 

public), 

Autorise le Président à prendre les engagements juridiques, financie 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération, 

Délibéré en séance les, jour, mois et an susdits. A ny JOUVENÉL 
Président du Syndicat Mixte 
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